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2025 : ANNÉE ÉLECTRIQUE POUR L’AUTOMOBILE EN EUROPE 

Jean-Luc Proutat, Stéphane Colliac, Marianne Mueller

L’année 2025 a enregistré un regain 
d’appétit du consommateur européen 
pour la voiture électrique. Cet engoue-
ment survient après une année 2024, où 
les immatriculations ont été pénalisées 
par l’annonce, fin 2023, d’une réduction 
du soutien budgétaire en France et de 
sa disparition en Allemagne. Pourtant, 
ce soutien, a été jugé nécessaire d’après 
plusieurs rapports, dont celui de Pisa-
ni-Ferry et Mahfouz.
Le soutien à l’automobile électrique a fait 
les frais de la consolidation des finances 
publiques post-Covid. La disparition des 
subventions à l’achat en Allemagne – en 
application du jugement de la Cour de 
Karlsruhe statuant que les sommes non 
dépensées lors du Covid ne pouvaient 
être réorientées vers le soutien à l’élec-
trification sans nouveau vote du Parle-
ment autorisant une exception au frein 
à l’endettement – et leur rétrécissement 
en France (doublé d’une préférence eu-
ropéenne, qui a renchéri le coût des vé-
hicules produits, par exemple, en Chine 
pour le consommateur) a bien entraîné 
une baisse de la part de l’électrique dans les achats automobiles en 2024.
Mais cette parenthèse s’est refermée. À la question de savoir si un pays peut réduire son déficit budgétaire et soutenir l’électrification, la réponse 
est oui. C’est ce que fait la France en privilégiant les certificats d’économie d’énergie. Ils sont financés par les producteurs d’énergie – et donc 
in fine par les consommateurs d’énergie, avec un impact probable sur l’inflation relativement gérable lorsque celle-ci avoisine, comme actuelle-
ment, les 1% et que les prix de l’électricité sont en recul sur les marchés – et non plus par les finances publiques.  
Et oui, il est possible de respecter la règle du frein à l’endettement et réintroduire une subvention à l’achat de véhicules électriques (supposant 
de dégager des économies budgétaires par ailleurs). C’est ce qu’a annoncé, il y a quelques semaines, le gouvernement Merz (à hauteur de EUR 
3 mds) sur le modèle français, c’est-à-dire en y introduisant une préférence communautaire. La part de l’électrique, comme un encouragement, 
rebondit déjà.
La diminution du prix de l’électricité constitue également un appel d’air. Force est de constater que l’électrification des usages a pris du retard et 
que la demande d’électricité n’a pas suivi l’offre. La production d’électricité est actuellement très excédentaire, particulièrement là où elle l’est 
habituellement (en France) mais pas seulement. En conséquence, la plupart des pays ont connu une baisse de leur prix de production d’énergie, 
moins l’Allemagne que les autres pays, le pays conservant un mix énergétique moins décarboné qu’ailleurs, mais l’Allemagne aussi. 
Question ultime : peut-on développer l’automobile électrique sans engendrer une forte hausse des importations chinoises ? La France offre en la 
matière, un certain recul : les importations de véhicules depuis la Chine ont diminué de EUR 1,1 md entre 2023 et 2024 (passant de EUR 2,9 mds 
à 1,8 md), et n’ont que marginalement rebondi depuis. C’est la conséquence de la préférence communautaire, introduite début 2024 dans le 
bonus français, et de tarifs douaniers additionnels prélevés par l’Union européenne. Mais à moyen terme, la présence des constructeurs chinois 
en Europe devrait se renforcer. Et les chaines de valeur, elles, n’attendent pas : en témoigne le déficit croissant en matière d’équipements 
automobiles à près de EUR 5,5 mds sur les 12 derniers mois en France, en octobre 2025, contre un excédent jusqu’en 2016.

Véhicules 100% électriques Véhicules hybrides rechargeables
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vestisseur d’exercer son propre jugement ; elles sont par ailleurs susceptibles d’être modifiées 
à tout moment sans notification et ne sauraient servir de seul support à une évaluation des 
instruments éventuellement mentionnés dans le présent document. Toute éventuelle référence 
à une performance réalisée dans le passé ne constitue pas une indication d’une performance 
future. Dans toute la mesure permise par la loi, aucune société du Groupe BNP Paribas n’accepte 
d’être tenue pour responsable (y compris en raison d’un comportement négligent) au titre de 
pertes directes ou découlant indirectement d’une utilisation des informations contenues dans 
ce document ou d’une confiance accordée à ces informations. Toutes les estimations et opinions 
contenues dans ce document reflètent notre jugement à la date de publication des présentes. 
Sauf indication contraire dans le présent document, il n’est pas prévu de le mettre à jour. BNP 
Paribas SA et l’ensemble des entités juridiques, filiales ou succursales (ensemble désignées ci-
après « BNP Paribas »), sont susceptibles d’agir comme teneur de marché, d’agent ou encore, à 
titre principal, d’intervenir pour acheter ou vendre des titres émis par les émetteurs mentionnés 
dans ce document, ou des dérivés y afférents. BNP Paribas est susceptible notamment de déte-
nir une participation au capital des émetteurs ou personnes mentionnés dans ce document, de 
se trouver en position d’acheteur ou vendeur de titres ou de contrats à terme, d’options ou de 
tous autres instruments dérivés reposant sur l’un de ces sous-jacents. Les cours, rendements et 
autres données similaires du présent document, y figurent au titre d’information. De nombreux 
facteurs agissent sur les prix de marché et il n’existe aucune certitude que les transactions 
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